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1. OBJET DU SAD 
 
Le présent Système d’Acquisition Dynamique (SAD) a pour objet la fourniture d’équipements de 
protection individuelle destinés aux établissements du Groupement Hospitalier de Territoire 
« Normandie Centre » suivants :  

 
 Centre Hospitalier Universitaire de Caen 
 Centre Hospitalier d’Argentan 
 Centre Hospitalier d’Aunay-Bayeux 
 Centre Hospitalier de Côte Fleurie 
 Centre Hospitalier de Falaise 

 Centre Hospitalier de Lisieux 
 Centre Hospitalier de Pont l’Evêque 
 Centre Hospitalier de Vimoutiers 
 EPSM de Caen 

 
Chaque article proposé devra correspondre aux caractéristiques techniques décrites dans chaque 
marché spécifique. Toute différence par rapport à ces caractéristiques sera dûment signalée par le 
candidat retenu dans le SAD à l’occasion de la remise d’une offre au titre du marché spécifique 
concerné.  
 
 

2. DECOMPOSITION DU SAD 
 
Le SAD est décomposé en 7 catégories :  
 
Catégorie 1 : Équipements de protection individuelle relevant des pieds 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Botte étanche et coque de protection 
 Botte de cuisine 
 Chaussure de sécurité 
 Ranger pour pompiers  
 Surchaussure  
 Semelle à découper  

 
Catégorie 2 : Équipements de protection individuelle relevant de la tête  
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Bouchon d’oreille 
 Masque 
 Lunette de protection  
 Casque 

 
Catégorie 3 : Équipements de protection individuelle relevant des mains 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Gant de protection 
 Gant anti-coupure 
 Gant chimique  

 
Catégorie 4 : Équipements de protection individuel relevant du corps 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Tablier 
 Blouse de protection 
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Catégorie 5 : Équipements de protection individuelle relevant de l’amiante 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Demi masque  
 Combinaison 
 Serviette 
 Sac à déchets 

 
Catégorie 6 : Équipements de protection individuelle relevant de la protection respiratoire et 
protection chimique Nucléaire, Radiologie, Biologie et Chimique (NRBC) 
 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Gant 
 Surbottes 
 Combinaison 

 
Catégorie 7 : Équipement de protection individuelle relevant des consommables risque 
chimique. 

 
Liste non exhaustive d’exemple de produits :  

 Kit spill box 
 Blouse de protection risque chimique 
 Absorbant pour produits chimiques 
 Manchette risque chimique 

 
 

3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
La fourniture des produits devra répondre aux réglementations en vigueur et à venir pendant toute 
la durée du SAD.  
 
Les articles doivent être conformes aux prescriptions relatives à la réglementation régissant la 
matière : marquage CE, notice d’instruction et/ou d’utilisation, … 
 
La conformité sera documentée par le candidat retenu au SAD dans son offre au titre de chaque 
marché spécifique. 
 
Chaque produit dispose d’une fiche technique unique. Les modifications définitives de produit 
(dénomination commerciale, étiquetage, conditionnement, composition chimique, etc. …) impliquant 
de ce fait une mise à jour des fiches techniques en cours de marché font impérativement l’objet 
d’une information auprès du CHU de Caen pour validation et accord avant mise sur le marché 
(minimum 2 mois avant application), sous peine d’être refusées. Dans ce cas le titulaire devra 
continuer d’exécuter le marché avec le produit initialement retenu au marché. 
 
 

4. ECHANTILLONS - ESSAIS 
 
Lorsque les marchés spécifiques le prévoient, l’acheteur/se du GHT Normandie Centre pourra 
envoyer, par courriel, une demande de remise déchantillons et/ou une convocation pour des essais, 
aux adresses indiquées dans le cadre « B. Contacts marchés » du fichier word « Fiche contact 
fournisseurs ». 
 
Lors d’une demande d’échantillons ou essais, la quantité d’échantillons livrée doit être exactement 
égale à la quantité demandée. En cas de non-respect de ces quantités et sans accord préalable 
écrit de l’acheteur, le CHU de Caen pourra refuser les quantités non demandées à la livraison. 
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5. LIVRAISONS 
 
Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) de chaque marché spécifique fixera 
l’ensemble des conditions relatives aux livraisons, notamment les lieux de livraison. (Cf. Annexe 1 – 
Fiche logistique). 
 
Les jours, heures et lieux de livraison sont portés sur le bon de commande. Le délai de livraison ne 
doit pas excéder 8 jours ouvrés à compter du lendemain de la date d’envoi du bon de commande. 
 
A réception du bon de commande, si la livraison ne peut être honorée dans le délai prévu, le retard 
ou l’impossibilité de livraison devra être signalé sous 24 heures au représentant de l’établissement 
bénéficiaire. 
 
La traçabilité du produit figure en clair sur un document à la convenance du fournisseur ou sur le 
bordereau de livraison.  
L’étiquetage et le mode d’emploi sont obligatoirement rédigés en français. 
 
Dans tous les cas, la fourniture est conforme au descriptif technique du présent cahier. 
 
 

6. CONTRAINTES LOGISTIQUES 
 
L’annexe 1 « Fiche logistique » fixe les modalités de livraison par établissement. 
 
 
 

*   * 
* 


